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Contexte général 

Le présent rapport constitue le règlement de zonage des eaux pluviales de la 

Communaut® de Communes Cîur C¹te Fleurie. Onze communes sont concern®es : 

V Bénerville-sur-Mer, 

V Blonville-sur-Mer, 

V Deauville, 

V Saint-Arnoult, 

V Saint-Pierre-Azif,  

V Touques, 

V Tourgéville, 

V Trouville sur mer, 

V Vauville, 

V Villers-sur-Mer, 

V Villerville.  

 

La figure 1-1, page suivante, pr®sente la zone dô®tude. 
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Figure 1-1 : Pr®sentation de la zone dô®tude 
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Contexte réglementaire 

2.1 Loi sur lôEau et d®crets dôapplication 

La Loi sur lôEau du 3 janvier 1992 a marqué un tournant dans la façon dôappréhender 

le problème de lôeau. Elle est fondée sur la nécessité dôune gestion globale et 

concertée de la ressource en eau tenant compte des besoins et usages, des impératifs 

économiques, mais également des exigences du milieu naturel. 

Elle aborde, en particulier, la nécessité de maîtriser le ruissellement pluvial, tant du 

point de vue qualitatif que quantitatif. 

Ainsi, lôarticle L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, en 

application de lôarticle 35 de la loi sur lôeau et des milieux aquatiques du 

30 décembre 2006 (LEMA), précise notamment que les communes ou leurs 

groupements délimitent, après enquête publique : 

V les zones o½ doivent °tre prises des mesures pour limiter lôimperm®abilisation 
des sols et pour assurer la ma´trise du d®bit et de lô®coulement des eaux pluviales 

et de ruissellement ; 

V les zones où il est nécessaire de prévoir les installations pour assurer la collecte, 

le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et 

de ruissellement lorsque la pollution quôelles apportent au milieu aquatique 

risque de nuire gravement ¨ lôefficacit® des dispositifs dôassainissement. 

Par ailleurs, les articles R 214-1 à R 214-5 du Code de lôEnvironnement précisent à 

la rubrique 2.1.5.0 : Les « rejets dôeaux pluviales dans les eaux douces superficielles 

ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par 

le projet, étant : 

1o  Supérieure ou égale à 20 ha (soumis à autorisation) ; 

2o  Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (soumis à déclaration). » 
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Lôinstruction des dossiers de déclaration et dôautorisation est assurée par le service 

départemental chargé de la police des eaux. Les dossiers doivent préciser des 

éléments sur lôemplacement, la nature, la consistance, les volumes et travaux 

engendrés par lôouvrage projeté. 

Ces dossiers doivent aussi contenir des informations concernant les incidences 

quantitatives et qualitatives de lôouvrage projeté : sur la ressource en eau, le milieu 

aquatique et lôécoulement des eaux de ruissellement, les moyens de surveillance et 

dôintervention en cas dôincidents. 

2.2 Le SDAGE du bassin Seine et cours dôeau c¹tiers 
normands 

La transposition de la DCE par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 reconnaît dix 

entit®s hydrographiques nationales (territoires des six Agences de lôEau en France 

métropolitaine et quatre districts dans les DOM) ; les schémas directeurs 

dôam®nagement et de gestion des eaux r®vis®s (SDAGE) constituent les plans de 

gestion des entités au sens de la DCE. 

La Communaut® de Communes Cîur C¹te Fleurie est situ®e sur le territoire du 

SDAGE du bassin Seine et cours dôeau c¹tiers normands. 

Les orientations fondamentales du SDAGE pour une gestion équilibrée de la 

ressource en eau répondent aux principaux enjeux identifi®s ¨ lôissue de lô®tat des 

lieux sur le bassin. Ils ont servi de base à la consultation des assemblées et du public 

de 2004 et 2005. Ils ont été complétés et amendés suite aux résultats de ces 

consultations. 

Concernant la gestion des eaux pluviales, différentes objectifs sont listés par ce 

SDAGE, sous la disposition 145 : Ma´triser lôimperm®abilisation et les d®bits de 

fuite en zones urbaines pour limiter lôal®a au risque dôinondation ¨ lôaval. 

« Dans les zones urbaines soumises à de forts risques de ruissellement et aux fins de 

pr®vention des inondations et de pr®server lôapport dôeau dans les sols pour 

p®renniser la v®g®tation, la biodiversit®, lô®vapotranspiration et lôalimentation des 

nappes phréatiques, il est nécessaire : 

V de cartographier ces risques dans les documents graphiques des documents 

dôurbanisme en application de lôarticle R.123-11 du code de lôurbanisme ; 

V de d®terminer les zones o½ il convient de limiter lôimperm®abilisation des sols, 

dôassurer la ma´trise des d®bits et de lô®coulement des eaux pluviales en 

application du L.2224-10 du CGCT. 

Ces zonages et leur règlement peuvent notamment définir les critères relatifs à : 
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V la limitation dôimperm®abilisation (en distinguant les centres urbains anciens) ; 

V au débit de fuite maximum. Des ®tudes doivent permettre dô®valuer le d®bit 

acceptable ¨ lôaval ainsi que lô®v®nement pluvieux ¨ utiliser pour dimensionner 

les ouvrages de gestion des eaux pluviales. Le débit de fuite spécifique est 

déterminé en fonction du fonctionnement hydrologique et hydraulique sur le site 

et ¨ lôaval du point de rejet, et en fonction des risques dôinondation ¨ lôaval. A 

d®faut dô®tudes ou de doctrines locales d®terminant ce d®bit sp®cifique, il sera 

limité à 1 l/s/ha pour une pluie de retour 10 ans. Le maître dôouvrage pourra 

dépasser le débit de fuite spécifique à certaines phases de la vidange des 

ouvrages de stockage sous r®serve dôapporter la d®monstration que les ouvrages 

projetés sont conçus et gérés pour stocker et vidanger les eaux en fonction des 

capacit®s dô®vacuation des ouvrages aval sans accro´tre lôal®a sur les secteurs 

aval ; 

V la pr®servation des axes dô®coulement : lôam®nagement urbain doit int®grer les 
situations exceptionnelles en permettant dôutiliser temporairement les espaces 

publics comme zones de rétention mais aussi en préservant les axes majeurs 

dô®vacuation des eaux sans que maisons ou ®quipements ne barrent lô®coulement 

des eaux. 

Aux fins de prévention des inondations et de prise en compte du cycle naturel de 

lôeau, les r¯gles relatives ¨ ces zonages doivent encourager lôinfiltration des eaux 

pluviales et rendre à nouveau perméable les sols afin de ne pas aller au-delà du débit 

généré par le terrain naturel. 

Il est souhaitable que les r¯glements dôurbanisme ne fassent pas obstacle aux 

techniques permettant le stockage et l'infiltration des eaux pluviales, par exemple, le 

stockage sur toiture, en chauss®es poreuses, les puits et tranch®es dôinfiltration,é si 

côest techniquement possible, notamment si les conditions p®dog®ologiques le 

permettent. » 

 

 

 

 

 

 

 



Communauté de Communes CíUR COTE FLEURIE Annexes sanitaires du PLU 

 Règlement du zonage des eaux pluviales 

 

SAFEGE          Unité Hydraulique et Environnement - RENNES 
T:\MARCHES EN COURS\EAU-ASSAINISSEMENT\EAT_LCI\Révision règlement de zonage\Réglement zonage V4 2019\Réglement zonage Eaux Pluviales 2019 V4.doc 

6 

3 

 

Application ¨ la zone dô®tude 

3.1 Cadre de lô®tude 

La zone dô®tude concerne lôensemble des bassins versants suivants : 

ruisseau Vaunoy - Theauvillaise ruisseau Du Val,  

ruisseau de Callenville,  ruisseau du Grand Bec, 

ruisseau de lôEpinay, ruisseau du Montcel,  

ruisseau des Ouies,  ruisseau de San Carlo,  

ruisseau des Vallasses,  Bassin versant du marais de 

Villers/Blonville sur Mer,  

ruisseau des Ouvres,  ruisseau du Chemin Rideau,  

ruisseau du Pisseux,  Bassin versant du bourg de Saint 

Arnoult 

3.2 Dispositions techniques générales 

Lôassainissement des agglom®rations est actuellement r®gi par la circulaire 

interministérielle INT 77-284 du 22 juin 1977 qui stipule lôutilisation de lôInstruction 

Technique relative aux r®seaux dôassainissement des agglomérations. Cette dernière 

instruction pr®conise, dôune mani¯re g®n®rale, la fréquence décennale de 

protection pour le dimensionnement des r®seaux dôassainissement des eaux 

pluviales, mais indique également que la fréquence de protection peut être supérieure 

si le risque encouru le justifie, ou inférieure, si les dommages occasionnés 

engendrent des coûts bien inférieurs aux investissements que la protection 

généralement préconisée.  

Le SDAGE Seine-Normandie préconise des niveaux de protection décennaux. 
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3.3 Application ¨ la zone dô®tude 

3.3.1 Arbre des écoulements hydrauliques 

Dans un premier temps, le chevelu hydrographique des écoulements sur la zone 

dô®tude a ®t® ®tabli ¨ partir des documents existants (fonds de plan IGN au  

1/25 000ème, réseau hydrographique, plans des réseaux pluviaux), en identifiant :  

 

V les ruisseaux et les rivières,  

V les talwegs,  

V les réseaux pluviaux structurants,  

V les ouvrages particuliers de régulation (bassins de retenue),  

V les exutoires. 

3.3.2 Urbanisation projetée 

Le nouveau Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la Communaut® de Communes Cîur 

Côte Fleurie divise le territoire intercommunal en deux grands types de zones : les 

zones urbaines et les zones naturelles ou non équipées. 

La Communauté de Communes envisage lôextension de lôurbanisation sur plusieurs 

secteurs pour lesquels il convient dô®tudier lôassainissement des eaux du 

ruissellement pluvial. Ces zones sont essentiellement situées sur des secteurs classés 

actuellement en zones naturelles ou non équipées (cf. figure 2-1). 

Les zones dôurbanisation future ont été délimitées à partir du plan de zonage 

intercommunal (décembre 2011). 

 

Les zones dôurbanisation future sont nomm®es et identifiées par la suite comme 

suit (les codes inscrits dans la colonne « Type » sont explicités en annexe 1) : 

Tableau 3-1 : Zones dôurbanisation future identifi®es 

 ID Nom Commune Surface Type Vocation

1 La Croix Sonnet Villerville, Trouville/Mer 32.4 1AUE Economique

2 La Croix Sonnet Trouville/Mer 2.6 1AUC Résidentiel

3 La Croix Sonnet Trouville/Mer 8.0 1AUE Economique

4 Les Bruzettes Trouville/Mer 12.1 1AUCp1 Résidentiel

5 Les Haras Touques 7.2 1AUCp2 Résidentiel

6 Mont Canisy Tourgéville 4.6 1AUEb Economique

7 Bourg de Tourgéville Tourgéville, Vauville 3.5 1AUG Economique

8 Les Capelles Blonville/Mer 6.8 1AUC Résidentiel

9 Domaine de la Bergerie Villers/Mer 4.9 1AUE Economique

10 Domaine de la Bergerie Villers/Mer 7.4 1AUCa Résidentiel

11 Blanchisserie Villers/Mer 9.0 2AUCb Résidentiel

P:\Projets\FR_14\CC_CoeurCoteFleurie\11WHY016\_Technique\calculs\Urbanisation_future\Zones_validees\[AU_analyse.xls]Calculs
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Figure 3-1 : Localisation des zones dôurbanisation future (1/2) 
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Figure 3-2 : Localisation des zones dôurbanisation future (2/2) 
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3.4 Présentation de la stratégie à retenir pour le zonage 

pluvial  

Lôactualisation du zonage pluvial reprend le r¯glement d®termin® dans lôancien 

zonage pluvial (datant de juillet 2007). Il découle notamment des anciennes études 

hydrauliques réalisées sur les différents bassins versants et des phases 1 et 2 de 

lô®tude compl®mentaire technico-économique de lutte contre les inondations. 

La carte du règlement du zonage pluvial a été actualisée en fonction du nouveau PLU 

et du nouveau plan de zonage intercommunal. 

A- Stockage et réutilisation à la parcelle, forte limitation de 

lôimperm®abilisation 

Les eaux issues des toitures sont stockées et réutilisées pour lôarrosage ou pour faire 

un bassin dôagr®ment. Le stockage est dimensionn® sur la base de 0,06 m3 par m¯tre 

carré de toitures. 

Les surfaces libres de toute construction et de circulation, ainsi que les délaissés des 

aires de stationnement doivent être traités en espaces verts et dans la mesure du 

possible en respectant en premier lieu la réglementation du PLU. 

Les eaux de voirie seront tamponnées et dépolluée sur site. Elles devront justifier 

dôun d®bit de fuite rejet® dans le milieu naturel inf®rieur à 3/l/s/ha pour une pluie 

décennale. 

Cette règle est appliquée aux zones à risques important et à forte pente sur les bassins 

versants du Grand Bec, du Pisseux et du Douet.  

B- Stockage et infiltration des eaux pluviales 

Stockage de 0.06 m3 par unité de surface de toitures (soit 6m3 pour 100 m2 de 

toitures). 

Infiltration par drains du débit de fuite. Puisards prohibés. 

Les surfaces libres de toute construction et de circulation, ainsi que les délaissés des 

aires de stationnement doivent être traités en espaces verts et dans la mesure du 

possible en respectant en premier lieu la réglementation du PLU. 

Les eaux de voirie seront tamponnées et dépolluée sur site. Elles devront justifier 

dôun d®bit de fuite rejet® dans le milieu naturel inf®rieur ¨ 3/l/s/ha pour une pluie 

décennale. 
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Cette règle est appliquée aux zones à risques avec de fortes pentes sur les bassins 

versants du Grand Bec et du Pisseux dans les zones dans lesquelles lôinfiltration est 

possible et en dehors des P.P.R.M.T 

C- Rejet supplémentaire interdit 

Sur ces zones tout rejet dôeaux pluviales suppl®mentaires par rapport ¨ lô®tat actuel 

est interdit, pour une pluie décennale. Une étude hydraulique préalable est nécessaire 

pour d®finir lô®tat actuel des ®coulements, et justifier des dispositions techniques 

permettant de limiter le rejet futur à une valeur inférieure au rejet actuel. 

Dans le cas dôun projet immobilier sur une parcelle d®j¨ urbanis®e, lôam®nageur 

devra justifier de solutions techniques limitant le débit rejeté dans le réseau à  

3 L/s/ha pour une pluie décennale afin de ne pas aggraver la situation actuelle. 

Cette règle est appliquée aux zones déjà fortement urbanisées présentant des 

probl¯mes hydrauliques dans lô®tat actuel. Ce r¯glement est appliqu® dans les parties 

aval des communes de Deauville, Bennerville-sur-Mer, Blonville-sur-Mer, Villers-

sur-Mer, Saint Arnoult, Touques et Trouville-sur-Mer.  

D- Limitation de lôimperm®abilisation et limitation des rejets dôeaux 
pluviales 

Lôam®nageur devra justifier la mise en place dôune gestion appropri®e des eaux 

pluviales tel que le débit décennal restitué au réseau actuel ne dépasse pas 1 L/s/ha 

(par mise en place de bassin tampon, noues, chauss®es r®servoirsé). 

Cette règle est appliquée sur les zones des bassins versants à risques au Grand Bec, 

du Pisseux et du Douet, avec des pentes moins importantes permettant la mise en 

place de dispositifs rétentions. 

E- Limitation des rejets dôeaux pluviales ¨ 3l/s/ha pour une pluie 
trentennale 

Lôam®nageur devra justifier la mise en place dôune gestion appropri®e des eaux 

pluviales tel que le débit trentennal restitué au réseau actuel ne dépasse pas 3 

L/s/ha (par mise en place de bassin tampon, noues, chauss®es r®servoirsé). 

Cette règle est appliquée sur les zones des bassins versants des Ouis, des Vallases, de 

lôEpinay et de Callenville. 

F- Pas de limitation quantitative des eaux pluviales 

Dans ces zones, il nôy a pas de limitation quantitative des rejets dôeaux pluviales, ¨ 

partir du moment où ces rejets sont effectués directement en mer. Par ailleurs 

lôam®nageur devra justifier la qualité des eaux pluviales rejetées dans le milieu 
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naturel. Des dispositifs de dépollution si la qualité des eaux rejet®es nôest pas 

suffisante. 

Cette r¯gle est appliqu®e dans les zones o½ lô®coulement des eaux pluviales se rejette 

directement en mer. Cette règle concerne la zone du port de Deauville et la zone en 

bordure de mer de Trouville-sur-Mer. 

G- Limitation des rejets dôeaux pluviales ¨ 3l/s/ha pour une pluie 
décennale 

Lôam®nageur devra justifier la mise en place dôune gestion appropri®e des eaux 

pluviales tel que le débit décennal restitué au réseau actuel ne dépasse pas 3 L/s/ha 

(par mise en place de bassin tampon, noues, chauss®es r®servoirsé). 

Cette règle est appliquée dans le reste des cas sur les zones urbanisables ou à 

urbaniser ne présentant pas de risques hydrauliques majeurs.  

Ces règles sont appliquées sur les  bassins versants : 

V du ruisseau des Ouvres,  

V du ruisseau de San Carlo,  

V du ruisseau de la Planche Cabel,  

V du ruisseau du Chemin Rideau,  

V du marais de Blonville et Villers, et  

V de la zone urbaine de Saint Arnoult. 

 

Pour lôensemble de ces zones : 

La cr®ation dôune zone imperm®abilis®e sup®rieure ¨ 5 ha, dôun seul tenant, ¨ 

lôexception des voies publiques affect®es ¨ la circulation, est soumise ¨ autorisation 

conformément au décret n°93-743 du 29 mars 1993 pris en application de lôarticle 10 

de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur lôeau. 

Remarque 1 : 

£tant donn® la configuration des bassins versants de la zone dô®tude et suite aux 

inondations catastrophiques du 1
er
 juin 2003, il est primordial de respecter les règles 

du zonage ici définies. Leur non respect risquerait dôaccentuer les d®sordres 

hydrauliques sur les bassins versants. 

Remarque 2 : 

Dans le cadre de lôurbanisation dôune des zones d®finies comme apte ¨ recevoir de 

nouvelles constructions, les ouvrages de rétention seront réalisés en premier lieu vis-

à-vis des autres aménagements. 
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Les plans du zonage pluvial sont regroupés en Annexe 2. Ils prennent en compte 

notamment : 

V les zones naturelles, agricoles ou assimilés, 

V la stabilité des sols (PPR de mouvements de terrain de TROUVILLE ï 

VILLERVILLE ï CRICQUEBOEUF  validé le 15 octobre 2007), 

V le risque inondation (PPR inondations de la Basse Vallée de la Touques 

approuvé le 25 octobre 2005). 

Les figures 3-3 et 3-4, pages suivantes, localisent les différents types de zones sur le 

fond de plan IGN. 
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Figure 3-3 : Localisation des zones dôassainissement pluvial (1/2) 
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Figure 3-4 : Localisation des zones dôassainissement pluvial (2/2)
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4 

 

Assainissement des zones dôextension urbaine 

4.1 Objectifs 

Lôapproche quantitative vise ¨ d®finir un d®bit th®orique sp®cifique de limitation de 

ruissellement par entité hydrologique homogène. 

Ces entités hydrologiques peuvent être de taille variable, suivant la nature des 

problèmes rencontrés et la connaissance des phénomènes de ruissellement, 

connaissance issue des phases précédentes. 

Nous avons ®tudi® les caract®ristiques hydrologiques des zones dôurbanisation 

futures afin de d®terminer lôimpact de lôimperm®abilisation sur les écoulements 

pluviaux. 

4.2 Caractéristiques hydrologiques des zones 

dôurbanisation futures 

4.2.1 D®finition dôun coefficient dôimperm®abilisation futur 

Le tableau 4-1 pr®sente pour chaque zone dôurbanisation future le coefficient 

dôimperm®abilisation futur associé. 

Tableau 4-1 : Zones dôurbanisation future identifi®es 

 

 

 

 

ID Nom Commune Surface Type Vocation
Imperméabilisation 

future

1 La Croix Sonnet Villerville, Trouville/Mer 32.4 1AUE Economique 90%

2 La Croix Sonnet Trouville/Mer 2.6 1AUC Résidentiel 50%

3 La Croix Sonnet Trouville/Mer 8.0 1AUE Economique 90%

4 Les Bruzettes Trouville/Mer 12.1 1AUCp1 Résidentiel 50%

5 Les Haras Touques 7.2 1AUCp2 Résidentiel 50%

6 Mont Canisy Tourgéville 4.6 1AUEb Economique 90%

7 Bourg de Tourgéville Tourgéville, Vauville 3.5 1AUG Economique 50%

8 Les Capelles Blonville/Mer 6.8 1AUC Résidentiel 50%

9 Domaine de la Bergerie Villers/Mer 4.9 1AUE Economique 90%

10 Domaine de la Bergerie Villers/Mer 7.4 1AUCa Résidentiel 50%

11 Blanchisserie Villers/Mer 9.0 2AUCb Résidentiel 60%

P:\Projets\FR_14\CC_CoeurCoteFleurie\11WHY016\_Technique\calculs\Urbanisation_future\Zones_validees\[AU_analyse.xls]Zones
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4.2.2 Sous-bassins versants associés 

A chaque zone dôurbanisation future est associ® son sous-bassin versant élémentaire. 

Ce dernier correspond au bassin versant de superficie minimale et incluant la zone 

dôurbanisation future. Ces bassins versants peuvent couvrir une superficie plus 

®tendue que la zone dôurbanisation future. Côest le cas lorsque les zones 

dôurbanisation futures collectent les eaux de ruissellement de secteurs en amont. 

Par exemple, la zone dôurbanisation future 6 en contrebas du Mont Canisy, dôune 

surface de 4,6 ha, capte naturellement les eaux pluviales en amont. Son sous-bassin 

versant associé, noté 6A, présente une surface de 18,4 ha. 

A lôinverse, certaines zones dôurbanisation future ont ®t® divis®es en plusieurs sous-

bassins versants élémentaires lorsque le relief naturel amène les eaux ruisselées vers 

différents exutoires. Par exemple, la zone dôurbanisation future 1 situ® au niveau de 

la Croix Sonnet, de par son relief a été divisée en trois sous-bassins versants : 1A, 1B 

et 1C. 

Les caractéristiques hydrologiques des sous-bassins versants associés sont présentées 

dans le tableau 4-2 et sont localisées sur les figures 4-1 et 4-2.  

Tableau 4-2 : Caractéristiques des sous-bassins versants associés 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coefficient dôimperm®abilisation du sous-bassin versant associé à chaque zone 

dôurbanisation future est calcul® au prorata des coefficients maximaux de 

ruissellement des zones du PLU quôil couvre (prorata calcul® ¨ partir des superficies 

respectives de ces zones). Par exemple, le sous-bassin élémentaire 6A lié à la  zone 6 

a une surface de 18,4 ha (pour une superficie de 4,6 ha pour la zone 6 seule) : 

V 4,6 ha inscrits en zone 1AUEb ; coefficient dôimperm®abilisation : 90%     

V 13,8 ha inscrits en zone N ; coefficient dôimperm®abilisation maximum : 15%     

Soit un coefficient maximal dôimperm®abilisation du sous-bassin versant 6A de : 

%34
4,18

8,13%156,4%90
=

³+³

ha

haha
 

ID Nom
Sous-bassin 

versant

Surface

ha

Longueur

m

Pt haut

mNGF

Pt bas

mNGF

Pente

m/m

Imperméabilisation 

actuelle

Imperméabilisation 

future

1A 6.7 335 143 139 0.012 15% 90%

1B 25.6 962 142 132 0.010 15% 90%

1C 3.3 302 138 135.5 0.008 15% 90%

2 La Croix Sonnet 2 2.6 240 144 139.5 0.019 15% 50%

3A 5.3 355 139 135 0.011 15% 90%

3B 2.7 249 139 135 0.016 15% 90%

4 Les Bruzettes 4 12.1 577 136 125 0.019 15% 50%

5 Les Haras 5 7.2 295 60 40 0.068 15% 50%

6 Mont Canisy 6A 18.4 295 85 19 0.224 15% 34%

7 Bourg de Tourgéville 7 3.5 278 26 18 0.029 15% 50%

8A 4.0 219 19 10 0.041 15% 50%

8B 2.9 300 19 13 0.020 15% 50%

9 Domaine de la Bergerie 9A 6.5 300 30 7 0.077 15% 72%

10 Domaine de la Bergerie 10 7.4 325 30 10 0.062 15% 50%

11 Blanchisserie 11A 11.6 547 75 30 0.082 15% 50%

P:\Projets\FR_14\CC_CoeurCoteFleurie\11WHY016\_Technique\calculs\Urbanisation_future\Zones_validees\[AU_analyse.xls]Sous_BVs

8 Les Capelles

1 La Croix Sonnet

3 La Croix Sonnet
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Figure 4-1 : Sous-bassins versants associ®s aux zones dôurbanisation future (1/2) 
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Figure 4-2 : Sous-bassins versants associ®s aux zones dôurbanisation future (2/2)
















